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• soulager les maux du quotidien
• éliminer les tensions dues au stress
• soins de support en oncologie

Cabinet de réflexologie

D eux événements donnent le 
thème à l’éditorial de la dernière 
édition de l’année 2017 de notre 

bulletin L’Echo d’Aïre-Le Lignon.

60 ANS DÉJÀ !
C’est en effet en 1957 que quelques habi-
tants, inquiets par certains projets de 
promoteurs ainsi que celui de l’implan-
tation, sur le site des îles d’Aïre, au bas 
de la presqu’île, d’une usine d’incinération 
des ordures, décident, sous l’impulsion de 
MM. André Bessat, Narcisse Flubacher et 
André Rime, afin d’éviter certaines réali-
sations, de sauvegarder le bien-être et la 
qualité de vie de la population résidente, 
de réagir et de créer, lors d’une assem-
blée constitutive en novembre, une asso-
ciation qui prendre le nom de «comité de 
défense d’Aïre». 

Et dès 1958, le jeune comité, composé 
de MM. A. Bessat, A. Rime, A. Anderegg, 
R. Köng, Otto Haenni, Alfred Muller, R. 
Bachmann, G. Gertsch, E. Brulhart, J. 
Kurt, L. Mauris, A. Dubois, F. Carabinier. 
Fr Nicklès, H. Hofer, N. Flubacher, H. Bard 
et Mlle Alice Agier s’est mis à la tâche et 
entrepris les nombreuses démarches, 
interventions, courriers, etc. – souvent 
dans l’ombre – concernant les problèmes 
de nuisances, notamment avec la station 
d’épuration des eaux usées (imposée 
à notre région au lieu de l’incinération 
des ordures) ; circulation (notamment 
carrefour du Pont-Butin) ; sauvegarde 
de l’environnement, mais aussi, mettre 
sur pied diverses manifestations (soirée 
choucroute, fête d’automne, cours de 
natation, etc.) afin de contribuer à ani-
mer le quartier et donner l’occasion aux 
habitants (anciens et nouveaux arrivés) de 
se rencontrer et mieux se connaître, (voir 
notamment sur notre site aiali.ch, sous 

historique, la belle histoire du Festival des 
Aînés, où nous avions réunis 500 invités !)

Les pères fondateurs ont également 
pensé, dès le début, que l’information à 
la population était importante pour un 
groupement tel que le leur et c’est ainsi 
qu’en mai 1959 sortait, d’un antique dupli-
cateur à encre, sous la responsabilité de 
Gilbert Gertsch, le premier numéro de 
l’Echo d’Aïre.

C’était à l’Association des intérêts de 
Châtelaine qui comprenait dans son 
arrondissement la presqu’île d’Aïre, que 
notre quartier était représenté, à l’époque, 
par MM C. Wagenknecht, L. Comtat et R. 
Borgis. En 1961, après discussions, notre 
région s’en détache et dès lors le «Comité 
de défense d’Aïre» devient l’«Association 
des intérêts d’Aïre» avec la possibilité 
de s’affilier, l’union faisant la force, à la 
Fédération des associations de quartiers. 
Avec l’arrivée des premiers habitants de la 
Cité du Lignon, nouvelle petite modifica-
tion des statuts et du titre de l’association 
qui devient alors Association des intérêts 
d’Aïre-Le Lignon.

Rappelons que de 1957 à 1968, la barre 
a été tenue par André Bessat, puis par 
Robert Widmer durant 5 ans, remplacé 
de 1973 à 1976 par Charles Michot à qui 
Robert Borgis a succédé de 1978 à 2006, 
suivi de Hans-Ruedi Vetterli, Jean-Pierre 
Leubaz, Raphaël Gemes, Gjon Thaqi et 
Pierre Chevrier (par intérim).

Soixante ans d’activités lancées par 
quelques personnes courageuses et 
dévouées qui ont sûrement espéré que 
des décennies plus tard d’autres bonnes 

Suite page 4
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immuables, avec en premier lieu la Sainte 
Famille et surtout l'Enfant-Jésus dans la 
crèche (qui désigne une mangeoire) d'une 
étable ou d'une grotte.

Du 1er au 21 décembre, les jours diminuent 
de 18 minutes et du 21 au 31 décembre 
ils vont augmenter de 5 minutes. Le 21 
décembre, à 17h08, commencement de 
l’hiver avec le Soleil qui entre dans le 
signe du Capricorne (22 décembre-20 
janvier) dont le natif est un être plus rai-
sonnable que tout autre né sous un autre 
signe. D'un tempérament calme, la colère 
lui est presque inconnue car il fuit les 
disputes et autres accrochages. Ayant un 
sens aigu des réalités qui l'entourent, il 
ne prend jamais une situation à la légère. 
Fiable et honnête, son dévouement aux 
siens montre que le Capricorne est 
quelqu'un sur qui on 
peut compter. Sincère, 
le Capricorne hait la 
tromperie au plus haut 
point.

Malgré ses quali-
tés indéniables, le 
Capricorne n'aime pas s'entourer de 
beaucoup d'amis, mais ceux qui le 
deviennent trouveront en lui un compa-
gnon fidèle, généreux et tendre. Il est hon-
nête dans ses relations avec les autres. 
Son petit côté avare ne l'avantage cer-
tainement pas dans ses relations. Il est 
assez sournois car il n'aime pas exposer 
ses états d'âmes, au risque de passer 
pour quelqu'un de froid et dur. Mais c'est 
une apparence trompeuse. 

JANVIER
Premier mois de l’an 2018, année com-
mune de 365 jours qui correspond à l’an 
6731 de la période julienne et au début 
de 5779 de l’ère juive et début 1440 du 
calendrier musulman, avec le 15 avril 
l’élection du Grand Conseil genevois et 
le 1er tour pour le Conseil d’Etat, le deu-
xième tour éventuel se déroulant le 6 mai.

Alors que dans les premiers calendriers 
romains, l'année commençait en mars, 
les mois de janvier et février étaient 
donc absents des calendriers. A l’époque 
antique, janvier était le onzième mois du 
calendrier romain, il est devenu le pre-
mier mois de l’année dans le calendrier 
grégorien et julien. Son nom vient du 
latin «januarius» en l’honneur de Janus, 
dieu romain des commencements et des 

ÉCHO DU MOISÉDITORIAL

 L’éphéméride
Décembre.

C omme pour beaucoup de mois, 
son nom vient du latin «decem», 
dix car il était le dixième mois de 

l’ancien calendrier romain. En France, 
décembre s'impose comme le 12e mois 
lorsque le roi Charles IX décide, par l’Édit 
de Roussillon, en 1564, que l’année débu-
terait désormais le 1er janvier. Le pape 
Grégoire XIII étend cette mesure à l'en-
semble de la chrétienté avec l'adoption 
du calendrier grégorien en 1582. Ce mois 
est le premier mois de l’hiver dans l’hé-
misphère nord et le premier mois de l’été 
dans l’hémisphère sud.

Le 6 décembre, fête de Saint-Nicolas qui 
aujourd'hui, est célébrée dans un grand 
nombre de pays d'Europe : la France, 
l'Allemagne, la Suisse, le Luxembourg, 
la Belgique, les Pays-Bas, la Russie, la 
Pologne, l'Autriche et d'autres encore. 
Dans la nuit du 5 au 6 décembre, le saint 
passe dans les maisons pour apporter aux 
enfants sages des friandises : fruits secs, 
pommes, gâteaux, bonbons, chocolats et 
de grands pains d'épices. Dans certaines 
régions, il est accompagné par le Père 
Fouettard. Cette année, la Finlande a 
commémoré son indépendance à l'égard 
de la Russie, acquise le 6 décembre 1917.

Mais décembre est le mois qui pos-
sède une des plus importante fête du 
monde : Noël dont la première mention 
d'une célébration chrétienne à la date 
du 25 décembre a lieu à Rome en 336. 
Le christianisme s'ajoute ainsi à la liste 
des religions rendant un culte à Noël qui 
devient alors une des fêtes chrétiennes 
les plus importantes durant la période 
médiévale et est diffusée dans le reste du 
monde lors de la colonisation et de l'occi-
dentalisation contemporaine. Néanmoins, 
sa célébration n'est pas exigée par des 
sources bibliques. Aujourd'hui, la fête 
de Noël s'est très fortement sécularisée 
et n'est plus nécessairement célébrée 
comme une fête religieuse. Le jour de Noël 
est férié dans de nombreux pays ce qui 
permet le regroupement familial autour 
du sapin décoré et d'un repas festif avec 
l'échange de cadeaux. Mais une tradition 
perdure cependant encore, dans la reli-
gion catholique, celle de la crèche de Noël 
qui est une mise en scène de la Nativité, 
c'est-à-dire de la naissance de Jésus de 
Nazareth, sous forme de personnages 

volontés soient prêtes à prendre la relève 
car, malgré les années écoulées, la sau-
vegarde de la qualité de vie et du bien-
être des habitantes et habitants de la 
presqu’île reste toujours d’actualité. 

VOICI NOËL !
Pour les calendriers liturgiques, nous 
sommes, avec la distribution de notre 
bulletin, dans le Temps de l’Avent, période 
qui couvre les quelques semaines (quatre) 
précédant Noël où l'on devrait se prépa-
rer à commémorer la naissance du Christ, 
mais période qui a perdu, depuis quelques 
temps déjà, son côté spirituel pour deve-
nir, par l’intermédiaire des «pubs», pros-
pectus et catalogues (Black Friday) qui 
«bourrent» nos boîtes aux lettres ou les 
médias, le fol tourbillon des préparatifs et 
de la course aux cadeaux, leitmotiv annuel 
certes, sans beaucoup de résultats, sauf 
peut-être pour le tiroir-caisse des com-
merces. Il est vrai qu’aujourd’hui il est de 
bon ton de s’interroger sur l’opportunité 
de conserver tout ce qui a une coloration 
chrétienne, pour ne pas faire de «peine» 
aux non-chrétiens et ainsi les coutumes et 
rites religieux de cette fête se sont donc, 
peu à peu, estompés (oubliés ou rejetés) 
et il ne reste plus comme symbole le sapin 
décoré, le Père Noël et les cadeaux.

Bien des gens encore, année après année, 
fêtent Noël avec en tête, leur enfance 
perdue et, peut-être aussi, le souvenir 
de fêtes d’antan, pleines de mystère et 
de paix qui régnaient sur la famille réu-
nie. Mais ce simple souvenir des fêtes 
de jadis n’est pas la garantie que celles 
d’aujourd’hui seront-elles aussi réussies 
si nous ne rappelons pas, chaque fois, le 
vrai sens de cette fête, de son message, 
alors Noël ne pourra que nous décevoir et 
faire apparaître avec autant d’évidence le 
fossé qui sépare la réalité de l’idéal.

A toutes et à tous d’excellentes fêtes de 
Noël et, déjà, meilleurs vœux pour la 
Nouvelle Année 2018, le prochain numéro 
paraissant alors que l’an neuf sera déjà 
bien «entamé» (jeudi 1er mars).

Robert Borgis
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fins, des choix, du passage et des portes. 
Il est bifrons («à deux têtes») et repré-
senté avec une face tournée vers le passé, 
l'autre sur l'avenir. Ce mois perdit (1793 
à 1805) pendant la période de la révolu-
tion française de 1789 son statut de pre-
mier mois de l'année avec le calendrier 
républicain français. En effet, c'est le 14 
vendémiaire an II (5 octobre 1793) que la 
Convention décrète que le début de l'ère 
républicaine (commencement de l'an I) 
est fixé à la date de la proclamation de la 
République, soit le 22 septembre 1792 (1er 
vendémiaire an I). Janvier serait, d’après 
les psychologues, le mois le plus dépri-
mant de l’année.

Du 1er au 31 janvier les jours vont aug-
menter de 60 minutes et le 20 janvier, 
à 4h10, le Soleil entre dans le signe du 
Verseau pour qui, selon les astrologues, 
l'année débute sur les chapeaux de roues 
et impose de tout remettre à niveau pour 
poser les bases d'un nouveau destin. Au 
printemps, l'arrivée d'Uranus en Taureau, 
donne le champ libre pour prendre un 
nouveau virage et satisfaire leurs aspi-
rations. Dès l'été, le moment est venu 
de prendre le temps de comprendre les 
changements survenus et de vous sentir 
plus libre. À l'automne, vous êtes appelé 
à suivre une formation ou un stage. Vous 
forgez votre savoir et vous vous fami-
liarisez avec de nouveaux outils, grâce 
auxquels vous pouvez faire vos preuves 
sur le terrain et gagner du temps dans 
la réalisation de vos projets. Les événe-
ments de 2018 vous entraînent sur des 
chemins aussi originaux que différents. 
De quoi satisfaire votre curiosité et vous 
encourager à aller de l'avant. 

Charismatique, fougueux, énergique, 
sympathique, bienveillant, ordonné, 
jovial, optimiste, extraverti, drôle, direct, 
démonstratif, charmeur, indépendant, 
aventurier, franc, audacieux, adaptable, 
fascinant, intéressant, entreprenant, 
sociable, expansif, exubérant, épris de 
liberté mais étant aussi un être colé-
rique, égoïste, autoritaire, inconstant, 
infidèle, brutal, peu fiable, inconscient, 

manquant de tact, 
ou désobligeant.

LE DICTON DU MOIS 
En décembre, pour que 

l'année aille comme il se doit, 
il convient que les champs 
s'enneigent par deux fois.

Un mois de janvier sans 
gelée, n’amène jamais une 

bonne année.

LA PENSÉE DU MOIS
Pour ce qui est de l’avenir, il ne 

s’agit pas de le prévoir, mais de le 
rendre possible. 

Antoine de Saint-Exupéry

 L’écho du passé
Il y a 100 ans.
Attribution, le 10 décembre 1917 du prix 
Nobel de la paix, le seul à être décerné 
lors de la Première Guerre mondiale, au 
Comité international de la Croix-Rouge 
pour l'entreprise de l'énorme tâche d'es-
sayer de protéger les droits des nombreux 
prisonniers de guerre de tous les camps 
(de la Première Guerre mondiale), y com-
pris leur droit d'établir des contacts avec 
leur famille.

Dans son testament du 27 novembre 1895, 
Alfred Nobel souhaite honorer par le Prix 
Nobel de la paix, (une personne ndlr y 
compris morale) qui aura fait le plus ou 
le meilleur travail pour la fraternité entre 
les nations, pour l’abolition ou la réduc-
tion des armées et pour l’organisation et 
la promotion de congrès pour la paix.

Le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) est une institution d'aide huma-
nitaire, créée en 1863 par un groupe de 
citoyens de la ville de Genève, dont fai-
saient partie Gustave Moynier, Henri 
Dunant (prix Nobel de la paix en 1901) 
et Guillaume-Henri Dufour. C'est la 
plus ancienne organisation humanitaire 
existante.

Rappelons que le premier Prix Nobel de 
la Paix fut décerné à Jean-Henry Dunant, 
fondateur de la Croix-Rouge, dont la vie 
entière avait été animée par un senti-
ment humanitaire passionné qui s'ex-
prima en des initiatives et des activités 
les plus généreuses. Vivant pauvrement, 
presque oublié, dans une chambre d'hos-
pice, à Heiden (canton d'Appenzell), Henry 
Dunant ne dépensa pas l'argent du prix 
qui lui était décerné, mais le légua par tes-
tament à des oeuvres philanthropiques.

Par la suite, le Comité international de la 
Croix-Rouge fut désigné à deux reprises 
comme lauréat du Prix Nobel de la Paix, 
en hommage à son action humanitaire 
pendant les deux conflits mondiaux, en 
1944, puis en 1963, conjointement avec 
la Fédération internationale des sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

 Le truc du mois
Enlever une tache de vin rouge
Il suffit juste d'un petit geste maladroit 
pour renverser un verre de vin rouge. 
Avant de crier à la catastrophe, usez 
d’une des nombreuses astuces pour net-
toyer une tache de vin sur un vêtement, un 
tapis, la moquette, le canapé, etc. 

Si le vin vient juste d'être renversé, épon-
gez-le avec un chiffon propre puis frottez 
immédiatement avec une éponge imbibée 
d'eau savonneuse ou d'eau gazéifiée. Vous 
devriez pouvoir dire au revoir à la tache 
de vin.

Vous pouvez aussi avoir recours à de la 
maïzena, du talc, voire de la farine. Quand 
la tache de vin sera sèche, il vous restera 
à brosser le tissu. 

Appliquez une pâte de bicarbonate de 
soude et citron sur l'endroit sali pendant 
une heure, avant de rincer.

Agence internationale des prisonniers de guerre.
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 Conseil municipal
Séance du mardi 14 novembre.

S ous la présidence de Mme Esther 
Schaufelberger (Verts), le législatif 
a, au début de la séance, procédé à 

l’assermentation en qualité de conseillère 
municipale de Mme Sylviane Cover (MCG), 
domiciliée à Vernier, en remplacement de 
Laurent Jeanneret démissionaire.

 Dans l’ordre du jour de la séance, le 
Conseil a voté, à l’unanimité, l’ouverture 
d’un crédit de CHF 1'152'600.–, pour le 
versement d'une contribution au Fonds 
intercommunal de développement urbain 
(FIDU), destiné au subventionnement des 
infrastructures publiques communales 
rendues nécessaires pour l'accueil de 
nouveaux logements.

 A l’unanimité, fixation du montant mini-
mum de la taxe professionnelle commu-
nale pour l'année 2018 à CHF 30.–, tandis 
que la délibération fixant le montant des 
jetons de présence des conseillers muni-
cipaux pour 2018 comme suit : les conseil-
lers municipaux recevant en fonction de 
la durée effective des séances du Conseil 
municipal, du Bureau ou de commissions 
auxquelles ils assistent, une indemnité 
horaire de CHF 58.–. Celle-ci s'élève à 
CHF 78.– pour le Président et le Secrétaire 
du Bureau, les Présidents et les rappor-
teurs de commissions. Pour la commis-
sion des naturalisations, les commissaires 
touchent une indemnité supplémentaire 
de CHF 120.– par dossier étudié est accep-
tée par 20 oui contre 12 non.

 Gros morceau de la soirée ; le budget de 
fonctionnement 2018, le taux des centimes 
additionnels et l’autorisation d’emprunter. 
Contrairement aux mauvaises nouvelles 
parues dans les médias annonçant pour la 
Commune un important déficit, l’excellent 
travail des commissaires, des cadres de 
l’administration et de nouveaux chiffres de 
l’Etat, le budget 2018 présente, presque un 
miracle de Noël, un équilibre financier.

Le débat est ouvert avec un amende-
ment du Conseil administratif (accepté 
par 20 oui contre 10 non (MCG) , suivi 
ensuite par le dépôt d’un amendement 
de M. Ambrosio (MCG) relatif à la culture, 
avec d’autres amendements et la prise de 
paroles d’une quinzaine d’intervenants et 
la prise de position de chaque parti (plus 
d’une heure de verbiage).

EN DIRECT DE LA MAIRIE

Au vote final, le budget 2018 est 
approuvé par 20 oui et 12 non (MCG et 
PDC) avec un montant aux recettes de 
CHF  112'725'901.– et aux charges de 
CHF 112'724'478.–, l’excédent de reve-
nus présumé s’élevant à CHF 1'423.–, le 
taux des centimes additionnels pour 2018 
est fixé à 50 centimes, de même que le 
nombre des centimes additionnels à 
appliquer en supplément à l’impôt sur 
les chiens 2018 et autorisation au Conseil 
administratif à emprunter en 2018 jusqu'à 
concurrence de CHF 27'798'630.– pour 
couvrir l’insuffisance de financement pré-
sumée des investissements du patrimoine 
administratif ainsi que de renouveler les 
emprunts du même genre qui viendront à 
échéance et à procéder à toute conversion 
ou remboursement anticipé si les condi-
tions d'émission paraissent favorables.

 Les conseillères et conseillers 
acceptent à l’unanimité le retrait de deux 
motions du MCG et des Verts qui sont 
remplacées par une nouvelle motion de 
la Commission (un verger d’Eden comes-
tible) invitant l’exécutif à étudier, lors du 
remplacement d’arbres ou de buissons, 
la possibilité de planter des espèces 
fruitières, si possible locales, ce en col-
laboration avec les différents acteurs du 
domaine et d’élaborer un plan communal 
prévoyant un budget afin que, par niche, 
des «lambeaux de jardin d’Eden» voient 
le jour, en fonction des lieux disponibles.

 La motion socialiste (Coachons nos 
apprentis et aidons nos formateurs) est 
acceptée par 21 oui contre 10 non (MCG).

 La désignation de M. José Silvestre, 
comme représentant du Groupe MCG-
Indépendants-Entente Vernier au sein du 
Comité de pilotage du Contrat de quartier 
des Libellules, pour le restant de la légis-
lature 2015-2020, en remplacement de 
M. Jeanneret, est acceptée à l’unanimité.

 Suite à l’interpellation déposée en 
octobre 2017 par MM Magnin, Dulex et 
Mme Monnier relative aux travaux de la 
Route d’Aïre, le Conseil Administratif a 
apporté au législatif la réponse suivante : 
Pour rappel, les travaux de la phase n° 2 
(tronçon Aïre) ont été scindés en 3 étapes 
successives :

ETAPE 1
Travaux routiers au milieu de la chaus-
sée comprenant la pose d’un nouveau 

collecteur d’eaux pluviales. Cette étape 
est à ce jour terminée. Il ne reste que le 
tapis de la route à mettre en place.

ETAPE 2
Travaux routiers côté SIG. Cette étape 
est à ce jour terminée. Il ne reste que 
quelques travaux de finition, en particulier 
la placette à Henri-de-Buren et le tapis 
de la route à mettre en place ainsi que 
les futurs îlots des passages pour piétons.

ETAPE 3
Travaux routiers côté Rhône comprenant 
la création de la piste cyclable ainsi que 
des travaux de raccordement des eaux 
issus de certains biens-fonds. Cette étape 
est en cours d’exécution.

Chaque étape est exécutée en plusieurs 
sous-étapes (7 au total). À ce jour, les 
sous-étapes 1 et 2 sont terminées. Il 
convient de noter que le choix arrêté 
concernant l’organisation de ces diffé-
rentes étapes a été arrêté en relation 
avec le phasage du carrefour de la route 
du Bois-des-Frères et de la route d’Aïre 
et dont les travaux se sont déroulés tout 
au long de l’exécution du projet global. 
Par ailleurs, ce calendrier ne tient pas 
compte de la pose des tapis finaux des 
enrobés ; ceux-ci seront posés au mois de 
mars 2018, sous réserve de conditions cli-
matiques acceptables ; cette période cor-
respondant à la fin des travaux annoncée 
initialement par le service du Génie civil.

 Horaires de fin d'année
SERVICES ET CHANTIERS DE 
L’ADMINISTRATION
Fermés du vendredi 22 décembre 2017 à 
17h au mercredi 3 janvier 2018 à 9h.

SERVICE DE LA VOIRIE
La levée des ordures des lundis 25 
décembre 2017 (Noël) et 1er janvier 2018 
(Nouvel-An) est supprimée et n'est pas 
remplacée. 
Dernière tournée pour encombrants et 
ferraille : mardi 19 décembre 2017
Reprise normale des tournées : mercre-
dis 27 décembre 2017 et 3 janvier 2018. 
Ramassage des encombrants, ferraille 
et sapins de Noël : mardi 9 janvier 2018

Merci, durant les fêtes, de respecter les 
horaires des tournées de la Voirie pour 
ne pas transformer lieux et rues de la 
commune en déchetterie.
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 NE JETEZ PAS LES TIMBRES 
POSTES USAGÉS
L’action de récupération des 
timbres postes usagés, destinée 
à des associations à but caritatif, 
entreprise par Evelyne, se poursuit !

Contact
Evelyne T 079 277 90 69
Merci d’avance de ce petit geste 
sympathique et facile à accompli.

 SOS – QUI PEUT APPORTER 
SON AIDE ?
Un appel au secours d’une aînée du 
Lignon est parvenu à notre rédac-
tion. Cette habitante, partiellement 
handicapée physique, a une grande 
passion : la télévision et de plus en 
enregistrant certaines émissions. 
Malheureusement, l’appareil qui lui 
permettait de faire des montages 
et constituer ainsi une vidéothèque, 
a rendu l’âme. Cette «vidéophile» 
amateur a procédé à l’achat d’un 
nouvel appareil, mais la technique 
a évolué et le nouveau modèle est 
pour elle incompréhensible, un vrai 
casse-tête, donc inutilisable ! 

Elle aimerait trouver une âme 
charitable qui accepterait, à titre 
gracieux, de l’aider à comprendre 
«comment ça marche» et ainsi 
retrouver le sourire et l’émotion de 
réaliser, à nouveau, des montages.

Contact
Madame Gilberte Millasson
av. du Lignon 6 – tél. 022 796 86 50.

PETITES ANNONCES

SERVICE DE L’ÉTAT CIVIL
En cas d’urgence uniquement (décès, 
inhumations, naissances à domicile), 
veuillez prendre contact au 022 306 05 29.

Pour les décès, nous vous prions de 
prendre contact avec les pompes funèbres 
de votre choix. Toutefois, nous vous rappe-
lons que nous avons une convention avec 
les Pompes funèbres officielles de la Ville 
de Genève (022 418 66 00).

CIMETIÈRES – ÉCHÉANCE 
DE CONCESSIONS
Les intéressés qui désirent renouveler la 
concession des tombes des personnes 
inhumées dans les cimetières d’Aïre et 
de Vernier (ancien et nouveau) en 1997, 
ou dont le renouvellement est arrivé à 
échéance en 2017, sont invités à en infor-
mer l’administration municipale jusqu’au 
31 mars 2018 :

SERVICE DES CIMETIÈRES
case postale 520, 1214 Vernier
T 022 306 06 30 

Les divers ornements placés sur les 
tombes, dont la concession ne sera pas 
prolongée, doivent être enlevés dans les 
trois mois, faute de quoi ils deviendront 
la propriété de la Ville qui en disposera à 
son gré, selon les besoins. 

Pour les concessions de cases au colum-
barium non renouvelées, les cendres 
seront déposées, sans autre avertisse-
ment, dans un caveau cinéraire collectif. 

Yvan Rochat, Maire

 Nécrologie
Bien des lectrices et lecteurs ont exprimé 
leurs regrets concernant la disparition, 
dans notre bulletin, de la liste des décès 
qui permettait d’apprendre – malheureu-
sement – le départ de voisins, amis, etc. 
sans avis mortuaires dans la presse.

Cette disparition n’est pas une décision 
voulue de la rédaction, mais une consé-
quence (ndlr malheureuse) d’une modifi-
cation de la législation fédérale. En effet, 
c’est la modification du 26 octobre 2016 
de l'ordonnance sur l'état civil, entrée en 
vigueur le 1er juillet 2017, qui a supprimé 
la possibilité pour les cantons de publier 
des faits d'état civil (naissances, décès, 
mariages et partenariats enregistrés), 

une telle pratique ne répondant pas à un 
intérêt public prépondérant (ndlr ce n’est 
pas sûr) et posant en outre des problèmes 
de protection des données, d’où la dispa-
rition de cette rubrique dans l’Echo, sans 
être convaincu des arguments avancés 
pour cette suppression. 

 Médailles de chien
Les médailles pour les chiens sont en 
vente du 1er janvier au 31 mars de l'année 
en cours au poste de la police munici-
pale, av. Henri-Golay 26, 1219 Châtelaine 
(022 306 06 50).

Dès le 31 mars, tout chien doit être por-
teur de la médaille (il est recommandé d'y 
ajouter l'identité et le n° de téléphone du 
propriétaire) fixée au collier, valable pour 
l'année en cours).

Les détenteurs de chiens qui ne se seront 
pas acquittés de l'impôt seront passibles 
d'une amende.

Les détenteurs de chiens sont priés 
de venir chercher la médaille dans les 
meilleurs délais et de ne pas attendre la 
réception du bordereau d'impôt.

DOCUMENTS REQUIS POUR L'OBTEN-
TION DE LA MÉDAILLE
 Attestation d'assurance responsabilité 

civile valable.
 Carnet de vaccination (vacciné contre la 

rage depuis moins de 2 ans).
 Attestation de l'identification du chien 

par la puce ou le tatouage.
 Autorisation d'acquisition et détention 

pour les chiens potentiellement dange-
reux, tels que définis dans la loi sur les 
conditions d'élevage, d'éducation et de 
détention des chiens.

 Démographie 
Population
Selon les statistiques cantonales, la 
population de Vernier s’élevait, à fin sep-
tembre, à 35'481 habitants, soit une aug-
mentation de 35 âmes depuis les chiffres 
de juin (35'481). Dans ce total on dénom-
brait 17'685 du sexe masculin et 17'796 du 
sexe féminin (presque la parité !)
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ÉCHOS DU QUARTIERLA VIE DE L'ASSOCIATION

 Centre pour 
réfugiés mineurs non 
accompagnés (RMNA)

Non à un projet surdimensionné en 
un lieu inapproprié !

P our l’instant, le comité et les rive-
rains intéressés sont dans l’at-
tente de la suite donnée à leurs 

observations transmises dans les délais 
concernant ce projet.

Par ailleurs, nous signalions dans notre 
numéro d’octobre-novembre (N°7 page 9) 
que les députés du Groupe UDC au Grand 
Conseil avaient déposé une motion et 
deux projets de loi concernant l'implan-
tation de centres d’accueil pour requé-
rants sur le territoire du Canton. Ces trois 
projets, après leur passage en commis-
sion, étaient inscrits à l’ordre du jour des 
séances du Grand Conseil des 21 et 22 
septembre, mais pas traités vu les très 
nombreuses urgences.

Dans la séance du 2 novembre, les dépu-
tés, rapporte la Tribune de Genève, ont, 
après débat, «enterré» (c’était le jour !) 

ces projets par 62 voix (PLR, PDC, PS, 
Verts, EàG) contre 7 (UDC) et seize absten-
tions (MCG) et par 58 non contre 9 oui et 
14 abstentions pour la proposition visant 
à empêcher l’installation de requérants 
près des écoles.

Par contre, la Cour de justice vient d'in-
valider l'autorisation de construire des 
logements pour migrants à Onex, déli-
vrée l'année passée par le Département 
de l'aménagement, du logement et de 
l'énergie (DALE). Elle confirme ainsi la 
décision du Tribunal administratif, le pro-
jet ne correspondant pas au Plan localisé 
de quartier (PLQ) en vigueur. Elle rejette 
par ailleurs l'argument du DALE qui 
estimait que le caractère provisoire des 
constructions permettait de déroger à ce 
plan urbanistique.

 TPG
Avec l’entrée en vigueur, le 
10 décembre 2017, du nouvel 
horaire des Transports Publics 
Genevois, une nouveauté impor-
tante entrera en vigueur :

T ous les arrêts de bus et trolleybus, 
ainsi que quatre arrêts de tram, 
seront «sur demande». L'usager 

devra désormais demander systémati-
quement l’arrêt, qu’il se trouve dans le 
véhicule ou sur la chaussée.

Les autres changements qui intervien-
dront le 10 décembre sur le réseau com-
munal sont donc les suivants :

LIGNE 23
Cette ligne ne desservira désormais plus 
le secteur du Lignon et, en passant par 
la route de Pré-Bois, la route de Vernier 
et l’avenue de l’Ain, reliera l’aéroport aux 
Tours de Carouge. Sa cadence sera iden-
tique à celle actuelle.

LIGNE 28
Cette ligne reliera désormais l’aé-
roport au Lignon et poursuivra son 
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DEPUIS LE 11 NOVEMBRE 2017 
JUSQU’AU 25 FÉVRIER 2018

Animations tous les mercredis de 14h à 
18h et tous les samedis de 13h à 17h.

Des soirées spéciale «DISCO» pour petits 
et grands sont également prévues. L’accès 
à la patinoire et la mise à disposition des 
patins sont gratuits.

HORAIRE
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :
de 16h30 à 20h
Mercredi de 12h à 20h
Samedi et dimanche de 9h30 à 16h30

 Les Joyeux 
dimanches

Le prochain rendez-vous des «Joyeux 
dimanches» pour ceux qui aimeraient 
partager un repas simple en toute convi-
vialité, est fixé au dimanche 10 décembre 
à 12h15, au Centre de quartier du Lignon.

AU MENU
Saladine de fête – Rôti de bœuf sauce bolets 
– risotto au safran – Marmite de l’Escalade 
(date oblige) offerte par la Commune.
Une participation de CHF 10.– (minimum) 
par personne est demandée avec boisson 
et café inclus. Le vin est en supplément.

Comme de coutume, en raison du nombre 
limité de places, les inscriptions se feront  
jusqu’au vendredi précédent à 12h00 
(dernier délai), par téléphone à :
Monsieur Hatt 022 796 62 79
ou Monsieur Turrini 022 796 28 53

Rendez-vous suivant: Dimanche 14 jan-
vier 2018, avec au menu : papet vaudois.

cheminement jusqu’à l’arrêt Les Esserts 
au Petit Lancy, permettant aux usagers 
de transborder tant sur les lignes 22 ou 
23, que sur la ligne de tram 14, en des-
servant les Tours du Lignon tant à l’al-
ler qu’au retour. Sa cadence sera d’un 
bus toutes les 20 minutes aux heures de 
pointe et toutes les 30 minutes aux heures 
creuses. 

LIGNE 53
Elle reliera la Parfumerie à Balexert, par 
la route de Pré-Bois, l’av. Louis-Casaï 
et se prolongera ensuite en direction du 
Grand-Saconnex et de Pregny-Chambésy. 
En soirée et le dimanche elle aura une 
cadence à 40 minutes et pour terminus 
Blandonnet.

LIGNE 22
Nouveau terminus la Zone industrielle 
de Plan-les-Ouates (au lieu des Tours de 
Carouge).

 Marché de Noël de 
l'école du Lignon
A l’approche des Fêtes de fin d’année, 
les classes : S. Epars (8P), M. Mercuri 
(7P), D. Mendes (6P), L. Schirinzi (5P), 
T. Raubach (2P) et le RCS de l’école du 
Lignon organisent :

UN MARCHÉ DE NOËL LE 
LUNDI 11 DÉCEMBRE 2017.

Dans le Centre commercial du Lignon de 
8h30 à 11h15 et de 13h45 à 15h15.

Les cadeaux seront confectionnés par les 
élèves et tous les fonds récoltés permet-
tront aux différentes classes qui y parti-
cipent d’organiser une sortie.
Venez nombreux !

 Marché artisanal 
de Noël
Centre commercial du Lignon.
Vu le succès rencontré lors des précé-
dentes éditions, l’initiatrice de ce projet 
d’animation au Centre commercial, en 
dehors des étalagistes traditionnels, a 
décidé d’offrir, à nouveau en 2017, avec le 
soutien du Contrat de quartier, un marché 
d’artisanat local, les 14,15 et 16 décembre 
2017, regroupant des artisans-artistes de 
la Commune et des environs.

 Boutique 2000 «du 
déjà porté» Le Lignon
Les bénévoles de la Boutique 
souhaitent à leurs fidèles clientes 
et clients :

UN JOYEUX NOËL AINSI 
Q’UNE NOUVELLE ANNÉE 

PLEINE DE BONHEUR

La boutique sera fermée du 19 décembre 
au 7 janvier 2018. Réouverture lundi 8 
janvier 2018 à 14h .
Vous ne connaissez pas encore la 
BOUTIQUE 2000 ? Ne tardez pas à la 
découvrir. Les bénévoles vous accueille-
ront, vous renseigneront, et se réjouissent 
avant tout de votre visite !

La boutique est ouverte le lundi de 14h à 
17h, le jeudi de 14h à 17h et le 1er lundi du 
mois de 14h à 18h au rez-inférieur, der-
rière l’église catholique du Lignon. 
Renseignement : Tél. 079 626 61 54

 Patinoire synthétique 
saisonnière
L’association «Tous en roller» et le 
Service des sports de Vernier, avec le 
soutien du Contrat de quartier d’Aïre-Le 
Lignon, proposent aux habitantes et habi-
tants, durant la période hivernale, la pati-
noire synthétique qui est installée sur le 
mail devant la piscine du Lignon : 
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 Carnet noir
C’est avec émotion que les fans 
de football ont appris le décès, le 
30 octobre, à l’âge de 88 ans, d’une 
légende des années 50 du football 
suisse, le mythique gardien de but 
Eugène Parlier dit Gégène qui a fait 
rêver les petits et les grands.

N é le 23 février 1929 et formé à 
Montreux, il débute sa carrière 
à l’âge de 15 ans dans les buts 

du club de sa ville natale. Il a fait l'essen-
tiel de sa carrière dans des clubs gene-
vois, à Servette, Urania Genève Sport et 
Etoile Carouge. Mais a aussi évolué au FC 
Cantonal Neuchâtel, au Lausanne-Sport 
et à Bienne. Il terminera sa carrière en 
1966 à l’Etoile Carouge. International à 21 
reprises (1952-1960), il a notamment dis-
puté la Coupe du monde 1954 en Suisse, 
où la sélection nationale était tombée 
en quart de finale à Lausanne après un 
match mémorable contre l'Autriche (7-5). 
La Suisse de Parlier avait notamment 
battu l'Italie 2-1, puis 4-1 (en barrages).

En octobre 1954, la Suisse est acculée 
devant ses buts par la Hongrie. Gégène 
Parlier réalise 64 arrêts, stoppe un 
penalty de Ferenc Puskas et permet à 
l’équipe de Suisse de s’en tirer avec un 
3-0 honorable. En sortant du terrain, 
«Gégène» déclare : «On les a baladés… 
dans nos seize mètres !»

Autre anecdote : en 1957, la Suisse joue, 
à Madrid, contre l’Espagne, le score est 
de 2 à 2 et à la dernière minute de la ren-
contre, Di Stefano tire et Parlier plonge 
et dévie le shoot dans le public. L’arbitre 
siffle alors la fin du match. A l’issue de ce 
match mémorable, l’Atlético Madrid fait 
une offre d’un million de pesetas pour 
Parlier. Son club, UGS à Genève, refuse 
et c’était terminé.

Un hommage lui a été rendu le 4 novembre 
dans le stade qui porte son nom à 
Montreux et la rédaction s’associe aux 
témoignages de sympathie à sa famille.

ET D'AILLEURS

 «Partageons Noël» 
fête ses 20 ans !

Cette année encore et pour la vingtième 
année consécutive, une équipe de jeunes 
du quartier, entre 16 et 25 ans, organise 
une fête de Noël gratuite, (repas et ani-
mations) à l’intention des personnes et 
des familles seules le soir du Réveillon 
qui se doit d’être un soir de fête, de joie… 
et de partage.

Une aide financière est la bienvenue. Le 
CCP 17-659063-9 (Iban : 17-659063-9) 
attend vos dons. Merci de votre soutien.

Renseignements :
Mr Romain Prina T 077 455 13 84

 Passerelle piétons 
Aïre-Onex
Dans notre précédent numéro (Echo N° 
7 – page 7) nous présentions brièvement 
le projet de cette passerelle reliant le 
bas de presqu’île à l’autre rive du Rhône 
à Onex qui arrive à bout touchant (?). En 
effet, la presse genevoise relevait que 
certaines communes contestaient la 
décision de l’Association des communes 
genevoises qui accordait un montant de 
CHF 333'000.– à ce projet, au motif que 
les axes routiers sont à la charge du can-
ton. Une péripétie certes, mais l’ouvrage 
devrait voir le jour, financé, à parts égales, 
par Vernier, Onex et les Services indus-
triels. Cette subvention a été finalement 
supprimée sans compromettre la réali-
sation du projet.

ÉCHOS DU QUARTIER

 Nouveau chemin 
à Vernier
Le Conseil d'Etat a validé la 
proposition de la commune de 
Vernier de dénommer «chemin 
Emilie-DE-MORSIER» le chemin 
qui va desservir le nouvel 
immeuble proche de la rue Jean-
Simonet à Châtelaine. 

Cette dénomination rend hommage à 
Mme Emilie de Morsier, née Émilie Naville 
le 31 octobre 1843 à Vernier, fille de Louis 
Naville, maire de Vernier et d’Anne Todd. 
Elle se marie en 1864 à l'âge de 20 ans 
au banquier Gustave de Morsier et donne 
naissance à trois enfants, Fixée à Paris en 
1868, elle est infirmière dans un centre de 
soins homéopathiques durant la guerre 
de 1870-1871. Membre de la Ligue inter-
nationale de la paix et de la liberté (1867) 
et de la Société pour l'arbitrage entre 
les nations (1870). Membre du comité 
exécutif de la Fédération britannique et 
continentale pour l'abolition de la pros-
titution réglementée (1875), fondatrice 
de l'Association française poursuivant le 
même but (1879), présidente du conseil 
d'administration de l'Œuvre des libérées 
de Saint-Lazare (1887-1896), destinée 
à favoriser la réinsertion des détenues. 
Auteur notamment de La mission de la 
femme (1879).Féministe qui s'est investie 
en particulier dans les questions de droit 
des prostituées, mais aussi d’homéopa-
thie, de théosophie, de magnétisme et de 
philosophie orientale. Morte le 13 janvier 
1896 à Paris d’un cancer du sein.

 La Macav a fermé 
ses portes
Née d’une idée de Mesdames Judith Kunz 
et Verene Tranchet et Monsieur Jacques 
Tonascia, la Maison d’artisanat commu-
nal amateur de Vernier (MACAV) a, en mai 
1982, dans le cadre des festivités de la 
Vogue de Vernier, ouvert, officiellement, 
son échoppe dans une charmante mai-
sonnette rénovée de la rue du Village 
48 à Vernier, mise à disposition par les 
Autorités de la Commune, afin de per-
mettre à tous les artisans-artistes ama-
teurs de la Commune d’exposer et/ou 
vendre le produit de leur imagination et 
création.

35 ans d’activités intenses et d’enga-
gement sans réserve des bénévoles 
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(présence, administration, gestion des 
expositions, etc.) avec des exposants de 
tout âge et de tout milieu et un public 
aussi diversifié, l’institution est devenue 
un point de ralliement, un lieu de ren-
contres et d’échanges.

La MACAV a ensuite déménagé de son 
domicile d’origine pour s’installer, un peu 
plus loin, à la rue du Village 52, dans la 
chapelle catholique de Vernier, rénovée, 
avec une ouverture au public l’après-midi 
du mardi au vendredi ainsi que le samedi 
de 10h à 16h.

Au fil des années, les responsables béné-
voles ont pris de l’âge et la relève n’étant 
pas au rendez-vous, la MACAV s’est vu 
contrainte, à regret, de clore ses activi-
tés à fin juin.

 Une autre fermeture
Une autre association à caractère 
social a également arrêté ses 
activités à fin juin 2017. 

Il s’agit de la Bourse aux vêtements de 
Vernier, fondée en 1993 par un groupe 
de dames de Vernier afin de permettre 
à des familles avec enfants de faire des 
échanges d’habits. Projet qui a connu un 
vif succès grâce à un bouche-à-oreille 
efficace. En 2013, par manque de place 
dans l’école des Ranches, l’association a 
déménagé à Vernier-Place, dans l’ancien 
local des pompiers.

A la « Bourse aux vêtements » on trouvait 
des habits pour femmes, enfants, adoles-
cents et bébés. Chacun pouvait apporter 
les pièces qu’il ne désirait plus afin d’en 
faire profiter d’autres personnes 

 Poste de Châtelaine
Un sursis pour la fermeture !
Lors de la séance du Conseil municipal du 
14 novembre, dans ses communications, 
le Conseil administratif a annoncé que 
la fermeture de la poste de Châtelaine, 
annoncée pour la fin de l’année ou en juin 
2018 était suspendue.

Les pétitions (Verts, socialistes, PLR) 
lancées ont récoltés 2'500 signatures et 
aucun commerçants de la région n’ayant 
voulu accueillir un office postal et la 
mobilisation des habitants ont joué dans 
la décision de la Direction de surseoir 
pendant deux ans à cette fermeture afin 
d’étudier les effets sur sa clientèle de la 
densification prévue du quartier.

Le Conseil administratif de Vernier avait 
également rencontré les responsables du 
géant jaune. «Je pense que la mobilisa-
tion et nos arguments les ont fait fléchir», 
ajoute le Maire, Yvan Rochat.

 Téléthon 2017
8 - 9 décembre prochain.
Opération de solidarité pour récolter des 
fonds en faveur des personnes atteintes 
de maladies génétiques telles que mala-
dies neuromusculaires, mucoviscidose, 
myophathies, etc. basée essentiellement 
sur le bénévolat et l’argent récolté est 
utilisé pour la recherche médicale et 
pour l’aide aux personnes atteintes de 
ces terribles maladies 
génétiques dites mala-
dies orphelines.

En Suisse, le Téléthon 
existe depuis 1988 et 
l’entité de Genève a vu 
le jour en 1999, sur un coup de cœur de 
Madame Christiane Scheidegger et de 
Monsieur Jean-Luc Bioley.

 Opération Nez Rouge

Cette année encore, pour la 26e fois, les 
bénévoles de l’opération de prévention à la 
sécurité routière Nez Rouge s’engageront 
pour un retour en toute sécurité. 
L'opération couvre Genève et aussi la 
France voisine, le vendredi 8 et samedi 
9 décembre 2017, puis du vendredi 15 au 
31 décembre
Centrale ouverte de 22h à 3h du dimanche 
au jeudi et de 22h à 5h et les vendredi et 
samedi, ainsi que la nuit du 31.

 La «Revue et non 
corrigée 2018»
Aux Vieux-Grenadiers.
Le spectacle musical, théâtral et surtout 
satirique sur l’actualité politique et socié-
tale de Genève dû à la plume et la verve de 
Dominique Poupaert et Philippe Herdewyn 
s’est installée à la rue de Carouge 92, sur 
la scène du Théâtre des Vieux Grenadiers.
En effet, Thierry Meury devenu directeur 
artistique de l’établissement de l’avenue 
Casaï, propriété de Frédéric Hohl, avait 
logiquement décidé de produire sa propre 
revue au grand dam de la «Revue et non 
corrigée».
Après s’être battus pour leur «bébé» ils 
ont donc pu trouver cette salle de spec-
tacle, plus grande, plus confortable pour 
le public qui possède également un res-
taurant permettant aux spectateurs de 
dîner dans la salle avant le spectacle.
Changement de lieu mais pas de style, la 
politique genevoise continuera à passer à 
la moulinette mordante de la satire.

 Vernier obtient le 
label «Non Littering» !
Le «littering» désigne la mauvaise habi-
tude de jeter ou abandonner sauvagement 
des déchets dans les lieux publics. Mauvais 
geste très coûteux et qui nuit à la qualité 
de vie et est néfaste pour l’environnement 
et les institutions publiques jouent un rôle 
central dans la lutte contre le littering (le 
nettoyage, mais aussi la sensibilisation, la 
prévention et la répression). Pour soutenir 
leurs efforts, la Communauté d’intérêts 
pour un monde propre (IGSU) délivre le 
label «No Littering».

Ce label «No Littering», pour 2018, a été 
obtenu, en octobre, par Vernier pour ses 
efforts contre les déchets épars et jetés 
par terre dans les espaces publics, notam-
ment par la mise en place de corbeilles 
pour le tri sur l’ensemble du territoire 
communal, l’installation de cendriers aux 
arrêts des transports publics, l’organisa-

tion d’une journée de 
la propreté, etc.

Au tour de la popu-
lation de participer à 
ces efforts pour que 
Vernier soit une ville 
pas commune pour la 
propreté !
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CHEZ VOUS

 Chronique dionysiaque
de Pierre Chevrier

La Plume selon Franck, cuisinier 
de l’année.

I l y a quelques mois, Franck Giovannini, 
chef du Restaurant de l’Hôtel de Ville 
à Crissier, a été élu cuisinier de l’an-

née en compagnie de Virginie Basselot, La 
Réserve à Bellevue, cuisinière de l’année. 
Je ne commenterai pas l’aspect symé-
trique des récompenses visant à rappeler 
que la femme est l’égale de l’homme dans 
notre société bien pensante et teintée 
d’hypocrisie. Pour moi, l’important c’est 
la consécration, une de plus, du fidèle 
lieutenant de notre cher et regretté Benoît 
Violier. Car au-delà de ces nouveaux lau-
riers attribués à la Table qui, sur la plus 
haute marche, fait l’unanimité des distinc-
tions au niveau mondiale, c’est un rappel 
cruel pour ceux, en Suisse, qui tentent 
d’exister en se créant un espace person-
nel et tendance. Hélas, la bonne volonté 
ne remplace jamais le talent ! Depuis 
Fredy Girardet, soit plus de quarante ans, 
il souffle sur Crissier, sans discontinuer, 
une brise bienfaisante faite d’une subtile 
alchimie mêlant créativité, innovation et 
rigueur. Depuis 2013, je suis un abonné 
fervent de la table d’hôtes et tout parti-
culièrement lors des cartes du Printemps 
et de l’Automne. Cette dernière saison est 
sans conteste celle de la Chasse et pour 
moi et mes amis, c’est celle du gibier à 
plumes, plus rare, plus subtile et deman-
dant de la part du cuisinier tout l’éven-
tail de son savoir. Lors de notre dernière 
rencontre, sous le vocable de «Déjeuner 
des collectionneurs», Franck nous avait 
préparé six gibiers à plumes, soit un de 
plus que l’année précédente. J’évoquerai 
tout particulièrement, de cette volière 
goûtue, le perdreau gris, le canard siffleur 
ou sarcelle et la bécasse des bois, reine 
des gibiers selon Guy de Maupassant qui 
a beaucoup écrit sur le divin volatile. Dans 
ses Contes de la Bécasse, l’écrivain nor-
mand évoque dans sa préface l’origine de 
ces nouvelles à la fois terriennes, cruelles 
et émouvantes. En voici un extrait :
«Comme le baron des Ravots adorait 
l’incomparable oiseau, on en mangeait 
tous les soirs un par convive ; mais on 
avait soin de laisser dans un plat toutes 
les têtes. Alors le baron, officiant comme 
un évêque, se faisait apporter sur une 
assiette un peu de graisse, oignait avec 
soin les têtes précieuses, en les tenant 
par la mince aiguille qui leur sert de bec. 

Une chandelle allumée était posée près 
de lui… Puis il saisissait un des crânes 
ainsi préparés, le fixait sur une épingle, 
piquait l’épingle sur un bouchon, main-
tenant le tout en équilibre au moyen de 
petits bâtons croisés comme des balan-
ciers, et plantait délicatement cet appareil 
sur un goulot de bouteille en manière de 
tourniquet. Tous les convives comptaient 
ensemble, d’une voix forte : Une - deux 
– trois. Et le baron, d’un coup de doigt, 
faisait vivement pivoter ce joujou. Celui 
des invités que désignait, en s’arrêtant, 
le long bec pointu devenait maître de 
toutes les têtes, régal exquis qui faisait 
loucher ses voisins. Il les prenait une à 
une et les faisait griller sur la chandelle…
Et chaque fois les dîneurs, levant leurs 
verres, buvaient à sa santé. Puis, quand il 
avait achevé le dernier, il devait sur l’ordre 
du baron, conter une histoire pour indem-
niser les déshérités».
 
Nous étions sept convives ce jour-là et 
la levée des fourchettes avait été fixée 
à 12.30. Cela nous permis de placer un 
vin sur chaque oiseau dont Franck avait 
réglé minutieusement l’ordre d’arrivée 
sur la table selon la puissance gustative 
de chaque volatile qui alla crescendo. Il fut 
ensuite aisé de choisir, après deux cham-
pagne de vigneron, vineux à souhait, le 
vin qui accompagnerai chaque plat. Pour 
le choix des vins, il faut cependant un fil 
rouge afin de donner un axe principal et 
éviter des choix de crus peu cohérents. 
Le nôtre fut collégial et se porta sur les 
cépages Pinot noir et Chardonnay nous 
ouvrant une voie royale sur les vignobles 
du Jura, de la Bourgogne et des Grisons. 
On ajouta aussi un indispensable Barolo 
du Piémont et j’avais apporté dans ma 
gibecière, à défaut de gibier, quelques 
vieux flacons des années quarante. Lors 
du déjeuner, Franck nous présenta dans 
une caissette un petit tétras ou petit coq 
dans son bel habit de plumes d’un noir de 
jais et sa queue en forme de lyre qu’Or-
phée aurait apprécié. Seul un trait de 
pourpre cardinalice surlignait, comme un 

 CANNABIS AU VOLANT

On parle beaucoup, ces temps, 
de cannabis légal. Certains 
commerces en profitent pour 
faire des affaires. Mais légal 
ne signifie pas sans danger.

Il y a d’abord le côté purement 
santé. Selon une étude parue en 
France, un joint est 5 à 7 fois plus 
toxique qu’une cigarette. Et l’effet 
stupéfiant n’est pas anodin.

Mais la sonnette d'alarme que 
je veux tirer ici, c'est celle des 
accidents de la route. Le THC, 
même à doses autorisées, met 
jusqu’à 7 jours pour être éliminé. 
Si quelqu’un fume un tel joint 
puis boit un verre d’alcool le len-
demain, les effets s'additionnent. 
Les statistiques de la gendarmerie 
française indiquent que ce cumul 
est une cause très importante 
d’accidents entraînant handicaps 
et décès.

Quelle est la responsabilité d’un 
conducteur sous influence de 
produits, même dits légaux ? Du 
point de vue de l’assureur, c’est 
une faute grave. Une partie des 
dommages, qui peuvent se chiffrer 
à des millions, seront à la charge 
du conducteur fautif. Si celui-ci 
est blessé, ses indemnités pour 
perte de gain et sa rente d’inva-
lidité seront réduites. En cas de 
décès, les rentes des survivants 
(conjoint-e et enfants) également. 
De plus la peine pénale peut être 
lourde. Combien de vies gâchées ? 

Et il suffit d'une 
toute petite fois…

EXPANSION 
ASSURANCES & CONSEILS

Lignon Centre | CP 175
1219 Le Lignon
022 970 15 20

Patrice Bösiger
Conseiller en assurances,
Lignon Centre
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mascara, son œil clos pour toujours. Le 
chef nous rappela ainsi que les arrivages 
de ces rares oiseaux sont aléatoires et 
proviennent le plus souvent d’échanges 
entre chasseurs animés par la même 
passion. Un soufflé Chocolat sur lequel 
fut servi un Montilla Moriles «Dom PX» 
1946 de Pedro Ximénez, une des 825 bou-
teilles de cette mise exceptionnelle, mis 
un point final à cet exceptionnel bestiaire 
à plumes. Je saisis rétrospectivement 
ma flûte de champagne de la cuvée 2006 
des frères Raphaël et Vincent Bérêche et 
tout en la levant, vous adresse, chères 
lectrices, chers lecteurs, mes vœux cha-
leureux et sincères au seuil de 2018. 

 Parlons jardinage 
Le mois de décembre.
En décembre il faut se méfier des grands 
froids, il est donc l'heure de veiller à ce 
que nos végétaux puissent les passer 
sans craindre les nombreuses péripéties 
qui les guettent.

AU POTAGER
Le bonhomme hiver vous aidant à élimi-
ner les herbes indésirables qui subsistent 
encore, aidez-le à nettoyer votre jardin qui 
sera mieux préparé pour les futurs semis 
et plantations. Profitez de cette période 
pour apporter de la fumure et labourer 
le terrain

AU VERGER
Tout comme novembre était propice à la 
plantation des arbres fruitiers, décembre 
l'est aussi en veillant cependant à ne plan-
ter qu'en période hors gel. Décembre est 
également le mois idéal pour la taille des 
arbres à pépins tels que pommiers et poi-
riers. Profitez également de cette période 
pour tailler vos arbustes à petits fruits tels 
que groseilliers et cassis. L'entretien de 
vos arbres et arbustes fruitiers est essen-
tiel en hiver pour qu'ils puissent retrouver 
leur pleine rigueur au printemps prochain. 
Procédez à l'élimination des mousses sur 
leur tronc où se nichent bon nombre de 
parasites ; commencez également les 
traitements d'hiver.  

AU JARDIN D’ORNEMENT
Le froid n'épargne rien, n'oubliez donc pas 
de protéger vos plantes de massif par un 
paillage qui les aidera à passer les jours 
froid sans le moindre mal. Apportez du 
compost aux pieds de vos rosiers et autres 
arbustes à fleurs. 

PLANTES D'INTÉRIEUR ET DE BALCON
Veillez sur vos plantes d'intérieur, bien 
qu'elles soient à l'abri du froid, elles ne 
sont pas pour autant à l'abri de la séche-
resse. Pensez donc à les arroser, mais 
surtout sans excès. Ne les disposez pas 
non plus trop près d'une source de cha-
leur en pensant qu'elles passeront mieux 
l'hiver, il n'en est rien.
En cette saison les fleurs sont rares et 
chères, mais vous pouvez réaliser un 
bouquet élégant et peu onéreux grâce à 
un pique-fleurs à pointes d’acier et fond 
plombé que vous poserez au fond d’une 
coupe et que vous cacherez avec de la 
mousse ou des billes d’argile. Cueillez 
quelques branches de verdure et achetez 
2 ou 3 roses ou gerberas. Mettez un peu 
de charbon de bois dans l’eau pour que les 
fleurs se gardent plus longtemps grâce au 
phénomène d’absorption.

 La recette de
Tante Lotte
Traditionnellement, la volaille était ser-
vie à Noël, notamment des oies, car elle 
représentait l’oiseau solaire et garantis-
sait la protection du soleil à ceux qui en 
mangeait. Tante Lotte vous propose donc 
la recette d’une belle oie pour changer de 
la traditionnelle dinde.

POUR 4 À 6PERSONNES
1 belle oie fermière label rouge bien charnue ;
1 cuillère à soupe de fond de volaille ; 5 oranges ; 
3 cuillères à café de 4 épices ; Sel ; poivre.

1. Préchauffez le four à 180 °C
2. Placez l'oie dans le plat de cuisson et 
incisez le dessus avec un couteau bien 
tranchant 3 fois sur chaque côté. Faites 
cuire 2 heures sans rien ajouter. Cette 
technique va permettre à la graisse de 
s'échapper et la peau d'être croustillante. 
3. Videz la graisse dans un récipient 
(attention aux brûlures). Filtrez-la 
pendant qu'elle est chaude et placez-la 
au réfrigérateur, vous pourrez faire de 
délicieuses pommes de terre avec.
4. Pressez le jus de 4 oranges. Coupez la 
dernière en tranches.
5. Versez le jus d'orange dans le plat, 
ajoutez le fond de volaille et une cuillère 
à café de 4 épices ainsi qu'un peu d'eau. 
Disposez les tranches d'oranges sur 
l'oie, placez-en deux à l'intérieur de l'oie. 
Parsemez du reste des épices, salez, 
poivrez.
6. Enfournez 1h à 1h15. La chair ne doit 
pas être rosée. Servez chaud.

Yves Magnin
Avocat

 À VOTRE BON DROIT

Divorcé, taxé séparément, M. F 
exerce une autorité parentale 
conjointe et une garde alternée 
sur son fils. Il ne sait qui va 
bénéficier des déductions 
fiscales. 
Le cumul des déductions fiscales 
étant interdit, il faut distinguer les 
situations.
a. Le parent qui reçoit une contribu-
tion d'entretien est imposable sur 
celle-ci. Il a droit à la déduction pour 
enfant et au barème réduit. Le parent 
qui la verse peut la déduire de son 
revenu.
b. Sans pension, le parent ayant la 
garde de l'enfant a droit à la moitié de 
la déduction pour enfant et au barème 
réduit, car il est présumé assurer la 
majeure partie de son entretien. 
c. En cas de garde alternée, sans 
pension ou en cas d'égalité des 
contributions, la déduction pour 
enfant est partagée par moitié et le 
barème réduit va à celui des parents 
qui assume la garde de fait la plus 
importante. 
d. En cas de garde de même impor-
tance, sans pension, le barème réduit 
et les déductions sociales vont au 
parent qui a le revenu net le plus 
faible si chacun des parents contri-
bue à l'entretien de l'enfant à part 
égale, selon le jugement de divorce. 
Si les parents ne contribuent pas à 
parts égales à l’entretien de l’enfant, 
toujours selon jugement de divorce, 
le parent ayant le revenu net le plus 
élevé est censé contribuer de manière 
la plus importante à l’entretien, par-
tant de bénéficier du barème réduit.

Il est donc important de tout prévoir 
dans le jugement de divorce, au risque 
de taxation. Les taxations rattrapent 
bien vite ceux qui ne s’en sont pas 
préoccupés.

Le soussigné vous souhaite de belles 
fêtes de fin d’année et vous présente 

ses meilleurs 
vœux pour 2018.
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Que ce soit l'après-midi ou le soir, l'en-
trée est gratuite, mais il y a une tirelire si 
vous voulez soutenir ce projet qui donne 
à chacun l’occasion de se rencontrer avec 
des voisins ou des amis (à ne pas oublier 
d’inviter) pour retrouver ou découvrir le 
plaisir des jeux de société.

 Blønd & blōnd & blònd
Salle des fêtes du Lignon, samedi 
16 décembre 2017 à 20h00.
Un spectacle pour, Adultes, Seniors, 
enfants de 6 à 12 ans
Hømåj à  la chanson française ; un spec-
tacle écrit, joué et chanté avec brio par 
trois artistes aux talents multiples, fan-
tasques et à la créativité débordante, qui 
nous font vivre une expérience musicale et 
théâtrale aussi rare qu’hilarante. Tø, Glär 
et Mår Blond, frère et sœurs, chantent 
ensemble depuis leur plus tendre enfance 
suédoise. Ils revisitent les classiques 
connus et moins connus de notre réper-
toire musical. 

Tarif : Plein: CHF 30.- / Réduit : CHF 20.- / Enfant 
moins de 10 ans : CHF 10.-.

 Les théopopettes
Eglise catholique de l'épiphanie, 
les 10 et 24 janvier, 7 et 21 février 
et les 7 et 21 mars à 15h30.
Textes de Florence Auvergne-Arbric. 
Spectacle de marionnettes qui incite les 
enfants au dialogue et à la réflexion, dis-
cussion et goûter pour enfants de 4 à 9 ans.

AGENDA ET SORTIES

 Après-midi et soirée de 
jeux de société
Salle de la Ferme du Lignon, 
samedi 27 janvier 2018.
Les enfants sont les bienvenus dès 15h 
et les animateurs de la Ludothèque du 
Lignon seront présents pour leur faire 
découvrir une multitude de jeux ! Un goû-
ter leur sera offert.
A 20h, place à une soirée pour les adultes 
avec la participation des animateurs de 
JOCA et une centaine de jeux de société ! 
Les boissons sont offertes et chacun est 
invité à participer à notre buffet canadien 
avec une de ses spécialités !

Pour leur 8e saison, le spectacle a quitté 
le Temple de la Fusterie pour s’installer 
au Lignon ; à l’Eglise catholique. 
Informationsc au 022 796 72 11

 Titi tombe, Titi tombe pas
Salle des fêtes du Lignon, samedi 
13 janvier 2018 à 16h30

Un spectacle de la Compagnie Pascal 
Rousseau, mis en scène par Ami 
Hattab, avec Pascal Rousseau et Lola 
Heude, à découvrir en famille.

Un moment hors du temps, plein de poé-
sie, d’humour et d’universalité au travers 
du simple langage du corps et des objets.

 Revue et non corrigée !
Théâtre des Vieux-Grenadiers, du 
24 janvier au 9 mars.
Textes et chansons de Dominique 
Poupaert et Philippe Herdewyn.
Revue satirique et caustique sur l’actua-
lité politique et sociétale de Genève.

Le taupier a toujours été frappé par 
l’intolérance de certains pour cer-
taines nuisances.
Il connaissait les chants des coqs 
qui perturbent le sommeil des néo 
ruraux, les cloches qui réveillent les 
sensibles des tympans, les croasse-
ments des grenouilles qui mettent en 
rogne et les vaches parce que les cla-
rines que portent ces mammifères 
autour du cou, sonnent, sonnent, 
sonnent… et insupportent des rési-
dents, souvent «secondaires».

Il a découvert dans une brève du 
22 octobre du «Chasseur français» 
qu’en Haute Savoie voisine, ce sont 
déjà 12 vaches qui ont été au cœur 
d'une polémique et toujours avec 
nos voisins hauts-savoyards, un 
jeune agriculteur, sur la commune 
de Vailly (900 habitants) révèle avoir 
eu la visite des gendarmes qui 
l’ont informé qu’une plainte avait 
été déposée contre lui pour avoir 
emprunté la route, deux fois par 
jour, sur une distance de 800 mètres 
pour mener ses vaches à la traite… 
eh bien oui ! C’est une infraction d’ 
«obstruction de la voie publique» et 
il risque une amende !

Le taupier est curieux de savoir 
qu'elle sera la prochaine démons-
tration de cette intolérance de plus 
en plus fréquente de la part de cer-
tains «grincheux» incorrigibles, 
incapables de supporter le moindre 
désagrément. 

LE BLOC-NOTES DU TAUPIER
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Soirée spéciale 
«Saint-Sylvestre»
Places limitées, Réservez dès maintenant ! 
Venez fêter la nouvelle année en musique 
(Franky et Stéphanie) et dégustez le menu
spécial Saint-Sylvestre !
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